MINISTERE D'ETAT REPUBLIQUE FRANGAISE
AFFAIRES CULTURELLES

ARRETE

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires culturelles

VU la loi du 31 Décembre 1913 sur les Homuments Historiques et
notamment 1'article 2 modifié et complété par la loi du 23
Juillet 1927 et 1a lod du 27 Aot 1941 et par le décret du
18 Avril 1961,

Lla Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue ;

ARRETE 1@

ARTICIE ler - Est inserite sur 1'Inventaire Supplémentaire des
Monumente Aistoriques la stile protohistorique située dans la
parcelle n® 969, lieudit "Roch Toul", section C dite "du Bourg",
feuille n® 4, du plan cadastral de la commune de MAEWESTIVIEN
(Cotes—du-Nord).

- le présent arr#té sers publié au Bureau dea Hypothiques
de 1a sitvation de 1'immeuble inscrit.

ARTICIE 3 - I1 gers notifié au Préfet du départesent, pour les
archives de la Préfecture, au Maire de la commune de MAEI~-FESTI-
VIEN et au propridtaire K. ROLIAND Armand, domicilié au Craff,

2 MAEL-CARFAIX (CAtes-du-lord), gqui seront responsables, chacun
en ce qui le concerne, de son exéecution.
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